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La réforme du lycée avant/après 

 

 

L’ancienne seconde :  

 

 

 

 

En italique : Heures mises en place en fonction des marges horaires données au lycée.  

 

La nouvelle seconde (à partir de la rentrée 2019) : 

 

 

 

  

 

Un tronc commun 

d’enseignements 

tronc commun  

Deux enseignements 

d’exploration dont un en 

sciences économiques et 

l’autre au choix 
+  +  

Un enseignement 

facultatif (option) +  
2 h en moyenne par 

semaine 

d’accompagnement 

personnalisé (AP)  

Un tronc commun d’enseignements comprenant un 

enseignement en sciences économiques et sociales et un 

autre de sciences numériques et technologiques 
+  

=  

Orientation en 1e générale 

ou technologique (ou 

réorientation en Sde 

professionnelle) et choix de 

la filière (ES, L, ST2S, STL…) 

Jusqu’à deux  

enseignements 

facultatifs (option)  
+  

AP est divisé en :  

 Aide à l’orientation 

1h30 en moyenne 

par semaine  

 Aide pédagogique 

mis en place en 

fonction des besoins 

des élèves et des 

moyens du lycée 

 

=  

Orientation en 1e générale 

ou séries de la voie 

technologique (ou 

réorientation en Sde 

professionnelle) et choix de 

spécialités dans la voie 

générale*  

* les spécialités ne sont pas 

des voies d’orientation, en 

conséquence, il n’y a pas de 

procédure d’appel et c’est 

l’élève qui a le dernier mot 
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 L’ancienne voie générale 

 

 

 

 

 

 

*Uniquement en 1e 

** Uniquement en Tal 

 

En italique : Heures mises en place en fonction des marges horaires données au lycée.  

La nouvelle voie générale (à partir de la rentrée 2019) 

 

 

  

Des enseignements 

communs aux trois 

séries : français*, LV1 et 

2, EPS et EMC 

Inscription 

dans une 

série (L, ES 

ou S) 

commun  

=  +  

En L : sciences, littérature, 

histoire-géographie, littérature 

étrangère,  un enseignement 

au choix et philosophie** 

En ES : mathématiques, 

sciences*, SES, histoire-

géographie, un enseignement 

au choix** et philosophie**  

En S : mathématiques, physique-

chimie, histoire-géographie, un 

enseignement au choix, 

philosophie** et un 

enseignement scientifique** 

+  

2 h en 

moyenne par 

semaine 

d’accompagne

ment 

personnalisé 

(AP) 

+  

1 h en 

moyenne 

par semaine 

de travaux 

pratiques 

encadrés 

(TPE)  

Choix de 

spécialités au 

moment de 

l’inscription 1e 

=  

Un tronc commun 

d’enseignement : 

français*, histoire-

géographie, LVA et B, et un 

enseignement scientifique, 

EPS, EMC et philosophie**  

 

3 enseignements de spécialités en 1e et 

2 en Tal +  +  +  

Des 

enseignem

ents 

facultatifs 

(options)  

Des 

enseignem

ents 

facultatifs 

(options)  

+  

AP est divisé en :  

 Aide à l’orientation 

1h30 en moyenne 

par semaine  

 Aide pédagogique 

mis en place en 

fonction des besoins 

des élèves et des 

moyens du lycée 
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L’ancienne voie technologique 

 

 

 

 

 

*Uniquement en 1e 

** Uniquement en Tal 

En italique : Heures mises en place en fonction des marges horaires données au lycée.  

 

La nouvelle voie technologique (à partir de la rentrée 2019) 

 

 

 

 

 

*Uniquement en 1e 

** Uniquement en Tal 

Inscription dans 

une série (STI2D, 

STL, STD2A, ST2S, 

STMG, STHR, STAV, 

TMD) un 

=  

Des enseignements 

généraux dont le contenu 

diffère selon la série : 

Maths, physique-chimie, 

français*, histoire-

géographie, EMC, LV1 et 

2, EPS et philosophie**  

 

Des enseignements 

spécifiques à chaque 

série, certains au choix, 

d’autre imposés  

2 h en moyenne par 

semaine 

d’accompagnement 

personnalisé (AP) 

+  +  

=  

Des enseignements communs 

à toutes les séries : Maths, 

physique-chimie, français*, 

histoire-géographie, EMC, LVA 

et B, EPS et philosophie**  

 

+  +  

+  

Des enseignements 

facultatifs (options)  +  
Des enseignements 

spécifiques à chaque 

série, certains au choix, 

d’autre imposés  

Des enseignements 

facultatifs (options)  

Inscription dans 

une série (STI2D, 

STL, STD2A, ST2S, 

STMG, STHR, STAV, 

TMD) un 

AP est divisé en :  

 Aide à l’orientation 

1h30 en moyenne 

par semaine  

 Aide pédagogique 

mis en place en 

fonction des besoins 

des élèves et des 

moyens du lycée 
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Ancien baccalauréat 

 

 

 

 

 

*sauf pour l’EPS et l’oral en langue évalués en cours de formation  

 

Nouveau baccalauréat (à partir de la session 2021) 

 

 

 

 

 

 

 

  

* EPS toujours évalué en cours de formation 

+  

Epreuves 

terminales (60

%): français, 

philosophie, 2 

enseignements 

de spécialités 

de Tale et grand 

oral, avec des 

coefficients  

Pour les options : Epreuves terminales 

dont les notes sont prises en compte 

dans la moyenne du bac si l’élève a 

plus de 10/20 

+ (  
Entre 8 et 10/20 : 

rattrapage à l’oral 

sur les épreuves 

terminales  

Obtention du 

baccalauréat  

En cas d’échec au 

bac : possibilité de 

conserver toutes ses 

notes supérieures à 

10/20 

) + ( 

Epreuves communes du 

contrôle continu  (40%) : 

2 sessions en 1re et 1 en 

Tale où sont évalués à 

chaque fois : 

histoire-géographie, 

enseignement 

scientifique, spécialité 

suivie en 1re, 2 langues 

vivantes (écrit et oral) et 

EPS* 

Epreuves terminales pour 

toutes les disciplines, avec 

des coefficients*  

+  +  

Entre 8 et 10/20 : 

rattrapage à l’oral 

en philosophie 

et/ou les 2 

enseignements de 

spécialités de Tale 

Obtention du 

baccalauréat  

) =  

En cas d’échec au 

bac : possibilité de 

conserver ses notes 

aux épreuves 

terminales 

supérieures à 10  

Moyennes des 

bulletins de 

notes de 1re et 

Tale  (10%) 

Les options 

sont évaluées 

dans ce cadre 

+ (  ) + ( ) =  


